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ANGLETERRE- — londres , le 22 novembre, i

Une tentative d’assassinat a eu lieu dimanche, sur la 
personne de' M. Durant de St. Andre , consul-general de 
France. Cet agent était assis dans sa bibliothèque lorsqu’on 
déchargea sur lui un fusil à vent. ,

__ U est yiarli de Londres pour Tainworth une depu
tation , pour inviter sir Robert Peel à un dîner de 1,200 
couverts.

__On écrit de Lisbonne , le 12 novembre :
« Le Lisbon Mail dit que le débarquement des marins an

glais a excité de l’animadversion contre tous les etrangers, et 
ajoute : lés marins n’ont eu d'antre ordre que de protéger la 
personne de la reine , et c’est sur l'invitation de S. M. qu'ils 
ont pris terre. Ce journal dit encore que le Pembl'ocke, 
vaisseau dtr8o canons , a quitté sa position à la hauteur de la 
Place du Commerce, par ordre de l’ambassadeur, et que les 
flottes anglaise et française n’ont d’autre but que l’exécution 
des clauses du traite' d alliance existant eutre la reine et ces
nations. , , ,

Dimanche , S. M. et le prince Ferdinand ont ete a 1 Opera , 
et y ont été reçus par des cris de-: vive la reine^ \ vive Ici 
constitution ! Le duc de Terceyre , le grand aumônier, M. 
José de Carvalho et autres , s’étaieut réfugiés à bord de la 
flotte anglaise, ils sont tous revenus en ville, d’après l’as
surance que leurs personnes seraient respectées, excepte M. 
José de Carvalho. «

— Les journaux do New York , qui nous sont parvenus 
jusqu’à la date du 29 octobre , contiennent les détails 
6uivans sur l’incendie du théâtre de Cincinnati, état de 
l’Ohio.

Cincinnati, le 21 octobre.
« Le magnifique théâtre de celte ville , situé dans Third 

Street et appartenant à James H. Caldwell de la Nouvelle- 
Orléans , vient d’être la proie des flammes. Le feu , qui s’est 
déclaré ce matin à huit heures et demie , a été occasionné 
par la négligence de l’homme charge du soin des lampes.
Il était occupé à les préparer sur la scène , quanti, pressé 
d’aller se chauffer les mains à un poêle place dans une autre 
partie de l’édifice il laissa une chandelle allumée tout près 
d’une bouteille d’essence de théréhentine dont il venait de
faire usage. ,

« Le feu se communiqua rapidement à cette mattere in
flammable , et en quelques secondes tout 1 intérieur de 1 édi
fice fut la proie des flammes. Les progiès de 1 incendie furent 
tels qu’en moins de vingt minutes le bâtiment fut détruit 
en entier avec ce qu’il renfermait de décorations magnifiques 
et de costumes -, la plupart appartenant aux acteurs. Le char
pentier du théâtre est resté enseveli sous les ruines, » 
r [Morning Herald.)

FRANGE. — paris, 22 novembre.

Voici comment le Moniteur explique l’élargissement 
de deux des ministres de Charles X.

MM. de Polignac et de Guernon-Ranville , dont la santé 
est profondément altérée , ayant demande au roi d être 
transférés dans une maison de santé , le roi a decide que la 
peine prononcée contre M. de Polignac, par arret de la 
cour des pairs du 20 décembre i83o, serait commuée en celle

LA LEHME SELON LE DROIT MUSULMAN-
•Est il possible, monsieur, que vous ayez entrepris de réhabiliter 

riiez nous les Turcs? Est-il bien vrai que vous souteniez que ces bar
bares ont une âme, des lois religieuses et civiles , et que leur faux 
prophète Mahomet , avec son mépris des femmes et son abominable 
institution de la polygamie , ait fait autre chose que de nous ravaler 
à la condition de brutes et d'esclaves, bonnes tout au plus pour ré
créer les loisirs des- hommes, nos souverains maîtres et seigneurs .

—Hélas-! madame , si vous me regardez ainsi je ne pourrais con
tinuer. De grâce , voilez la colère. de vos yeux -sous le noir éventail 
de vos cils! Hélas! madame , un peu de pitié pour ces pauvres Turcs, 
malgré le costume de carnaval qu’ils traînent depuis quelque temps 
par nos rues. Le prophète Mohammed n'a jamais été ce sacripant 
brutal que M. de Voltaire fait déclamer en alexandrins si pompeux 
sur les planches du Théâtre Français, à la grande jubilation des bons 
bouroeois de Paris. Non, madame, le prophète Mohammed avait cou • 
tume°de dire au contraire : «Dieu a créé deux choses pour le bonheur 
de l’homme : les femmes et les parfums ! »

Je ne disconviendrai pas que la polygamie ne soit un cas pen
dable Mohammed ou Mahomet, si celte traduction du mot arabe 
sonne mieux â votre oreille, n’est pas coupable de l’avoir instituée. 
11 la trouva tout établie dans la vaste partie du monde qu!il essaya 
de réformer, et il eût été fort mal venu, je vous assure, s’il eût 
commencé sa mission par où le père Enfantin a de nos jours terminé 
la sienne. Je veux, madame, réconcilier votre sexe avec l'apôtre de 
Dieu , dans l’espérance qu’il m’en saura quelque gré , si au jour du 
dernier jugement il réalise le prospectus de son fameux paradis. Je 
me recommande à sa générosité. .

Je vous étonnerais beaucoup, madame , si je vous disais que cette 
infernale polygamie qui soulève à juste droit votre charmante indi- 
gnatiou, n’existe pas, pour ainsi dire , dans les pays musulmans. 
Mahomet , que vous accusez de cette daçmable invention l’a res
serrée au contraire dans les limites les plus étroites, a N épousez que 
deux ou trois femmes, di t-il dans le chapitre des Femmes , donné a 
Médine. Choisissez celle qni vous auront plu. Si vous ne pouvez les 
maintenir avec équité , n’en prenez qu’une , ou borner vos vœux à 
vos esclaves. Cette conduite sage vous facilitera les moyens d’etre 
justes et de doter vos femmes. 0

de 20 ans de bannissement hors du territoire du royaume ; 
et que M. Guernon Ranville serait autorisé à résider , sur 
sa parole , dans sa propriété de Ranville , département du 
Calvados.

— L’Eclaireur de la Méditerranée confirme la nouvelle 
de l'arrestation , à la frontière du Var , de trois personnes, 
parmi lesquelles ou croyait reconnaître don Miguel. Us ont 
été tous dirigés sur Gastellane.

! L aubergiste qui a fait passer le Var à Gue à ces tiois per
sonnes , a reçu d’elles une somme de 4°° fr*

— L’abdication d’un illustre usurpateur , d'un homme I 
qui a consacré son usurpation par de grandes choies , de 
Méhéinet enfin , paraît décidée. Le pacha d Egypte est sur 
le point de remettre aux mains de son fils Ibrahim la direc
tion suprême des affaires , et toutes les correspondances . 
d Alexandrie s’accordent à annoncer comme tres prochain ce 
changement. / .....

— M. Berryer, après avoir pris le mot des salons -egi- 
timistes, doit repartir cette semaine pour Goritz, ou 

* rien ne sera décidé avant son retour, sur les préten
tions respectives de Henri V et de Louis XIX au trône de 
France. '

— On écrit de Vienne, le l4 novembre :
« Pendant le service de Charles X toutes les cloches des 

diverses églises de la capitale et des faubourgs étaient en 
branle.’ Sur le catafalque on avait dessine les armes de la 
branche aîué,e des Bourbons, et au-dessus se trouvait placée 
une couronne royale. Sur l'écusson on ne lisait que ces deux 
mots : Charles JL. Un clergé nombreux officiait. Le maréchal 
Marmout a assisté deux jours de suite aux services funè
bres. » S.)

— Le dimanche l3 de ce mois , les religieux trappistes du 
mont des Olives, près Mulhouse en Alsace, étaient à 1 office 
divin vers trois heures de 1 après-midi, lorsque le feu se ma
nifesta tout à coup dans lés granges qui touchent presque 
1 église et le monastère. En peu d’heures, malgré des effmts 
inouis tant delà part des religieux que de celle delà popu
lation des villages voisins accourue en toute hâte , les gran
ges furent réduites en cendres avec toutes les provisions et 
récoltés qu’elles contenaient, les charrettes , les charrues, etc. 
A peine a-t-on pu sauver les bestiaux. La perte est considé
rable , les granges étaient pleines. On 11’a pu savoir comment 
le feu avait pris.

— Nous apprenons que le- voyage de Rossini en Italie 
est une véritable marche triomphale à travers le Piémont et 
la Lombardie-; les députations , les sérénades , les aubades 
et les concerts l’ont pris au revers des Alpes et ne le quitteront 
qu’au pied des Âppenins. Lr-s honneurs qnoii lui a rendus.à 
Mantoue ont été des plus flatteurs.

Bulletin de la bourse de Paris, 23: — La nouvelle que les fonds de 
Londres venaient avec une baisse considérable, et qu’ils avaient fai 
86 iji à 7j8 à la bourse du 21 courant, avait effrayé les spéculateurs 
de notre bourse, et l’on s’attendait à un mouvement correspondant. 
Cependant 110s fonds ont été très bien soutenus , grâce aux efforts ex
traordinaires d’un agent de change, M. J., qui depuis quelques jours 
a fait des achats considérables. Cependant son exemple n’a pas pu 
rendre la confiance aux spéculateurs, et si la bourse de Londres con
tinue encore, nous pouvons avoir tout d’un coup un brusque mouve
ment de baisse pour le moment de notre liquidation.

D’après le droit musulman, il faut donc doter la femme que Ton 
veut épouser. H faut de plus prouver qu’011 possède les moyens delà 
nourrir et de l’entretenir .convenablement à son rang. Vous voyez 
qu’a moins d’être excessivement riche , il devient difficile de profiter 
de tous les avantages que vous accorde la lettre de la loi. La plu
part des Turcs' n’-ont qu'une seule femme ; beaucoup se contentent 
d’une esclave. Je reviendrai sur cette cohabitation d’un homme avec 
son eselave. Elle ne constitue j-as un état de concubinage puisque 
la loi la reconnaît et que les enfans nés d’une pareille alliance sont 
déclarés légitimes. Revenons, s’il vous plaît au mariage, et exami
nons dans toutes ses phases la condition que le Koran fait aux 
femmes.

L’homme, en se mariant, doit donc une dot Ji sa femme, au re
bours de notre usage qui veut au contraire que ce soit la femme qui 
apporte une dot à son mari. Ira prescription de la loi orientale n’est 
elle pas, je vous le demande', bien plus convenable , bien plus respec
tueuse , je dirai même bien plus galante que notre code civil ? La bar
barie n’est-elle pas de notre cûté, à nous, qui ne considérons le pacte 
qui nous lie, que comme une clause onereuse dçnt nous nous empressons 
de nous faire indemniser en argent ? L’abnégation, la délicatesse, la 
civilisation véritable, ne sont-elles pas du côté du bai bare musulman , 
qui se regarde comme tellement honoré |>ar l’union qu’il contracte, 
qu’il en té moi, ne immédiatement sa reconnaissance à celle qui veut bien 
lui consacrer sa vie. Ce don nuptial, appelé don antérieur , est suivi 
d’un autre présent que te mari est ei core obligé de faire a sa femme, en 
cas de ré|iudiation ou à la mort de l’un des conjoints. La valeur de 
ces dons est stipulée d’avance ou elle se règle suivant la naissance, 
l’âge et la condition de la femme. Chez nous, la loi n’a pas cette sollici
tude pour les intérêts de la malheureuse femme qui attache sa destinée 
à celle d’un homme. A peine la reprise de la dot qu’elle lui appoi te lui 
est elle garantie. La suppression du divorce lui ôte tout espoir de .se 
soustraire à l’empire absolu de son mari si des lunes d’ab-ynlhe viennent 
par hasard à.succéder à la bme.de miel. Je ne cite pas ici une excep 
tion impossible. Les restrictions apportées par Mahomet à l’abus ds sa 
propre loi rendent donc chez les Orientaux, si j’ose avancer ce fait, la j 
polygamie moins fréquente et moins dangereuse qu’elle ue l’est chez nous. 1 

Vous le voyez, madame, le v<>ilà ce féroce législateur des Arabes | 
qui a douué à tant de belles tirades en prose et en yen ! du pre-, j

O.i commençait aujourd'ui à parler de nouveau de la possibilité de 
l’élévation de l’intérêt pour l’escompte de la banque de France. Tous 
les établissemens d’Angleterre et d’Irlande ont- déjà été obligés- d’adop
ter cette mesure.

Les nouvelles d’Espagne . qui continuent à. être peu favorables , 
ont encore un peu affecté la rente active, qui était languissante de 
18 718 à 19. ___ ^ __

NOUVELLES D’ESPAGNE.
La Gazette; officielle conlient le décret royal suivant :

En ma qualité de reine régente , je retire , au nom de mon 
auguste fille la reine Isabelle , les fonctions de la guerre ainsi 
que celles de général de la garde royale d’infanterie au lieu
tenant-général marquis de Rodih

Signé la Reine.
A. D. J. M. Calalrava, 

président du conseil des ministres. 
Fait au palais, le l5 novembre i836.
Un autre décret du i5 novembre retire au marquis de 

Rodil les droits et attributions qui lui avaient été conférés 
par le décret du t6 septembre dernier.

— On lit dans la Gazette de Madrid du i4 novembre : 
D’après de fuisses nouvelles, perfidement propagées, les 

stipulations du traité de la quadruple alliance ne seraient 
pas exécutées jtar le gouvernement français. Des rapports 
d gnes de toute confiance , qui nous parviennent de la fron
tière des Pyrénées , nous assurent que jamais peut-être le 
gouvernement français n’a exécuté pins fidèlement les ar
ticles de ce traité.

Aussi se trompent-ils gravement ceux qui s’imaginent que 
la France favorisera directement ou indirectement dans tes 
montagnes de la Navarre , le principe qu’elle devra peut être 
combattre un jour sur les rives du Rhin , de l’Ebre et du 
Danube.

— On apprend que le x r, les troupes de Gotnez étaient à 
12 lieues de Gordoue, à Constantin» et a Gasalla , tandis que 
Rodil était à Monterubis.

D’un autre côté, des lettres de Valdepenas reçues le f5 
nous apprennent que cette ville a été surprise et occupée par 
4oo factieux commandés par Peco et Terceiro , on dit qu’ils 
ont commis do grands excès, notamment dans la maison du 
patriote Ourabantes.

Au milieu de tous ces embarras , ordre a pourtant été 
donné à Alvarez de diriger des troupes de la Vieille Castille 
sur le Nurd, pour coopérer avec Espartero.

Il y a eu le i4 quelques tentatives de troubles facilement 
ré|irimées.

Dans la séance du x5 , le ministre a annoncé qu’Escalante-, 
député de Malaga , avait été arrêté à Gartagèûe , en vertu 
d’un ordre royal.

GÈRON1QUE JUDICIAIRE.
C’est bien fait , ils vous en coûtera cinq francs d’amende, 

M. Rodolphe , amour de petit commis que vous êtes, car vous êtes 
un petit amour de commis , et un million de fois vous avez, eu tort 
clans cette soirée indiquée par le sergent de ville , de vous mettre 
en plein bal Montesquieu à valser tout seul, quand vingt valseuses 
se seraient disputé l'honneur de tourner avec vous ; car vous avez 
le teint le plus rose, les dents les pins blanches , les cheveux les 
mieux lissés , le pantalon le mieux tiré , les hottes les plus pointues

mier coup je le réhabilite clans votre estime. En dépit des grilles , 
des verroux , des voiles de ses harems, vous avez déjà cessé de le % 
haïr. Je me flatte que vous l’aimerez , quand je vous aurai instruite 
de toute cette partie de s'a législation qui concerne votre sexe. Avant 
de quitter le chapitre delà puissance maritale, je dois holer une 
décision des savans rimâms commentateurs de sa jurisprudence. Cette 
décision, qui a force de loi, permet à la femme, à qui son mari 
aurait refusé la remise du don nuptiale, de lui dénier tous les pou
voirs que le mariage lui donne. Elle peut, dans ce cas, soi tir desa 
maison, aller où bon lui semble, sans sa permission, et sans qu’il 
soit autorisé à rien retrancher de la somme fixée pour son entretien. 
Que dites-vous de ce dernier trait? Ne voila t-il pas tous les élé- 
jneris du gouvernement constitutionnel introduits clans le mariage 
musulman ?

Ah! madame, gardez votre indignation pour l’article 21 o du code 
civil! Flétrissez, avec les saints simoniens et les romanciers eu 
jupons, cette disposition brutale qui consacre le droit de protection 
du mari et la nécessité de l'obéissance chez la femme. La puissance 
du mari n’est que trop réelle et que trop absolue dans noire belle 
France , où il pleut huit mois de l’année, et où les oranges coûtent 
dix sous la pièce. Chez les Turcs, cette puissance est appelée puis
sance fictive. Elle se borne à défendre à la femme de. sortir de son 
logisx sans en demander la permission , et elle lui enjoint de ne pas 
contrarier son mari dans le choix du quartier de la ville qu’il lui 
plaît d'habiter. Le code civil (art. 214) déclare que la femme doit 
suivre son mari partout ou il juge à propos de résider Le Code mu
sulman décide qu’il ne peut la contraindre à passer avec lui dans 
une autre ville ou à l'accompagner dans un voyage , à moins que ce 
ne soit une course de trois journées non completes. Si la femme est ma
lade et d’une santé faible, le mari musulman ne peut même la forcer à 
quith r la maison paternelle.

L’homme qui épouse plusieurs femmes leur doit à toutes une égale 
attention et un même traitement, sans distinction d’âge, de naissance, 
de fortune, ni de religion. 11 doit également remplir tous ses devoirs 
envers chacune d'elles. S’il épouse une veuve, le droit de celle ci 
prime celui des'autres pendant trois jours ; s’il épouse une vierge, if 
lui appartient pendant sept révolutions du soleil. Tous les mois, le 
mari fournira une somme d’argent pour la table de chacune de sç§
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tqu’homme du monde et du grand monde s’en puisse flatter. Et c’é
tait mal à tous, humiliant pour elles j de tourner tout seul au mil
lieu de la salle, comme une toupie. Aussitôt le sergent de ville , qui 
aurait dû vous fouetter comme un sabot degamin, a-t il eu raison de 
vous observer et de vous faire observer l’inconvenance de votre con
duite : car s'il est préposé par la nature de ses fonctions à la garde 
des bonnes moeurs , le sergent de ville , par une légère extension à 
cup mêmes fonctions , est tout naturellement chargé de veiller à . 
l’observance de la galanterie et ce ces mille petites délicatesses de 
nos jours ; messieurs les commis achèvent de perdre la tradition. 
Encore une fois, le sergent de ville a eu raison, et vous avez eu 
deux torts ; d’abord le tort de lui avoir donné occasion d’avoir rai- 
-son , puis celui plus blamable de l'avoir injurié quand il cherchait à 
vous ramener à des plaisirs moins solitaires et au respect dû dans 
tousles temps et dans tous les lieux au beau sexe, fût-ce celui dis bal 
Montesquieu.

Tous ces torts, une pièce de 5 fr. va les effacer. Puisse ce léger 
sacrifice à l’autel du bon ton vous ramener, Ô amour de commis ! 
Vous .ramener aux pieds de la bonté que vous avez outragée en la 
personne des nymphes dont vous faites les délicvS.

--- , , /
Le-nommé Mallent, condamné à trois ans de travaux publics 

pour désertion à l'intérieur , s’est évadé de la prison de Lyon le 16, 
à 7 heures du soir , par le secours de la dame M....... qui avait ob
tenu la permission de le visiter. Yoici eommeut cetts éva'ion s’est 

■ effectuée :
Hier, la dame M,.. fut faire ses adieux à Mallent qui devait , le 

lendemain être transféré dans une autre prison. — Après avoir 
passé quelques heures avec le prisonnier , elle obtint de l’embrasser 
une dernière fois, près de la porte extérieur de la prison. Tout-à-coup 
cette femme se jette snr le porte-elefs et lui applique les mains sur 
les yeux , Mal lent saisi cet instant favorable pour s'évader , -ouvre
la barrière , franchit la porte ef disparaît , laissant la dame M..... aux
prises avec le porte-clefs. '

L’évasion de Mallet accomplie , sa libératrice est allée s’asseoir au 
greffe, se félicitant hautement d’avoir réussi dans son entreprise ; 
du reste, elle était calme et ne paraissait pas redouter les poursuite* 
dont elle pourra être l'objet.

BELGIQUE
Bruxelles, %l\ novembre (trois heures. ) — Bourse tout aussi nulle 

que les précédentes en fonds espagnols et peut-être plus insignifiante 
quant aux autres valeurs. Ardoin flottant entre 48 3[4 et yj8 du com
mencement à la flu , argent pour le comptant et t8 3[4 papier à fin 
courant. Mutualité industrielle t x3 i|i argent r 14 fait. La cote 
d’Amsterdam n’est pas. connue.

Après la cote : Ardoin i8 7[8 papier fln courant, tçj assez d’argent 
au .comptant.

Anvers {2 heures). -— Ardoin ig à 118 cours.
Londres, sa novembre (4 heures). —- Les affaires ont été animées 

aujourd’hui. Les consolidés au comptant ont ouvert à 84 3j8 3(4-, et à 
midi Ü3 étaient à 86 7j8 87 au comptant èt 87 ij8 à Ij4 pour janvier 
prochain. Les transactions en valeurs étrangères ont été insignifiantes 
pendant toute la bourse. Consolidés 86 7j8 à 87 (hausse i]8 ), belges 
89 3[4 à i[4 . hollandais a ija p. c.:5a rj4 rpa à 5j8 (hausse 3[8 ), 
5 p. c. 99 à i(8 à i[4 (hausse ij4), espagnoles active au comptant 
18 -rja à 3[4 (hausse 1 [8), au 3o courant 18 5j8 3j4 à 5]8 (sans va
riation ), coupons 3o a a g (baisse 1 ija), différée 7 i|a (sans varia- 
tion), portugais 5 p. c. 5i 5o ip 5t à 5o tp (baisse ip).

— On lit dans le Journal d’Anvers :
Le Mercure révoque en doute le fait de la perception à Londres, 

sur ua bâtiment belge ,.des, droits imposés par le TrinityHouse. Il se 
londe sur ce que l’ordre suspensif dn conseil, pour le terme de si* 

mois , n’était point expiré le 17 novembre.
Nous pouvonsassux-er pourtant que la perception a eu lieu; mais 

-nous espérons que M. Smits arrivé à Londres . aura facilement obtenu, 
non pas la suspension, mais- la cessation absolue de cette onéreuse per
ception. , {Observateur;)

M. Serrurier ; nouvel envoyé du roi des Français près 
du roi des Belges, est arrivé bier. Il est loge a l'Hôtel de 
-Belle-Vue.

— On lit dsfns le Mémorial cle la Sandre, Charleroi , a3 
'novembre :

« Nous apprenons que, mardi dernier, le charbonnage 
du -Bois de Baymont a été envahi violemment par des ou
vriers étrangers , appuyés par cinq gendarmes porteurs 
d un ordre de M. le substitut du procureur du roi, et 
que, malgré les protestations du propriétaire, ces fosses ont 
été ouvertes sur des parties fle ce charbonnage jusqu’alors 
inexploitées,

» Une plainte contre M. Delevir.ge a été immédiatement 
adressée à M. le ministre de la justice; nous espérons qu’il

6era fait prompte jjustice d’un aussi déplorable abus d’au
torité; il n’était pas permis au ministère public d’ignorer 
les dispositions de la loi de 1810, qui défendent aux cou 
cessionnaires de diviser leurs exploitations sans ïautorisa
tion préalable du gouvernement,donnée dans lies mêmes for
mes que la concession.

— M. le ministre de -l’intérieur a approuvé le na de ce 
mois , l’adjudication des terrassemens et ouvrages darts de 
la route en fer de Gand à Bruges , c’est M. Borguet, de 
Bruges, qui en a l’entreprise.

— Hier a eu lieu au Gouvernement provincial (Adjudi
cation de la fourniture des bois de fondation du raii-way , 
sur la seconde de Gand à Bruges , en 10 lots, chaque lot 
de 5,ooo pièces de bois , en sapins ou têtards eu chêne. Il y 
avait ao soumissionnaires.

I" lot, 3©,3oo , 3*.id., 35,000 , et le 7° id. , 3a,800 fr,, 
adjugé à M. Buelens, de Molenbeck-St-îean , 1° id. , 
33.800 , '4* id., 34i00° f>’< « * Beckmans de Tenuonde , 5° 
id., 34,8qo , » Ernout , de Louvain , 6’ id. , 34,4oo, 8e id., 
3a,aoo fr., à Sabot de Bruges; g* id, 3o,soo fr. a Deridder- 
Dujardin, de Bruges ; et le 10" lut , 39,400 fr., à Willéns, 
de Maideghetn.

—Ou nous rapporte qu’on remarque depuis vendredi , 
dans les rues de cette ville , quelques barbes de bouc assez 
bien mis,, émissaires dn Courrier belge^el du Volksvrieud, 
qui ont pris le devant pour organiser ici les prétendus 
meetings , déjà ridiculisés à Bruxeltes. Mais ses sottes tenta
tives auront sans doute peu de succès , puisque qne les pre- ■ 
miers efforts des émissaires u’out rencontré aucnne sympa
thie parmi nos ouvriers. {Journal des Flandres)

— Nous croyons savoir de source certaine qu’au rerjan 
vier prochain paraîtra un journal litteraire périodique, sur 
le modèle de la Revue de Parit. Ce journal portera le titre de 
Revue de Bruxelles. Pour la première fois ; en Belgique , 
le» rédacteurs-collaborateur« seront payés. C’est la société' 
Ilauman-Cattoir et C* qui sera chargée de la publication. On 
prétend qne le gouvernement n’y est pas étranger. On le 
voit, nous marchons.

— Le commis-greffier de Gand , accusé de faux et concus
sion s’est réfugie en France. Le gouvernement belge a de
mandé son extradition.

— On remarque clans «e moment dans le grand bassin 
d'Anvers, le beau brick neuîJena , ayant sur sa gibre le 
buste de Napoléon parfaitement ressemblant., avec sa capote 
grise et son petit chapeau.

LIÈGE, LE 25 NOVEMBRE.
La constitution belge garantit à tous les citoyens le droit 

de-s’ossocier et de s’assembler paisiblement et sans armes. 
Elle leur accorde aussi le droit de discuter et de traiter 
tous les questions morales, politiques et religieuses qui tom
bent dans le domaine du libre examen. Eu entraver l’exercice 
ce serait violer la constitution et légitimer la révolte. Le 
gouvernement ne l’ignore point. Aussi u’a-t-il jamais songé 
à faire interdire à l’abbé Helsen., la faculté de prêcher dans 
son église nouvelle , et à j£ats, la liberté de perorer , du 
matin au soir, dansles meetiugs qu'il vient d organiser. Et 
il a bien fait. U a agi , dans ces circonstances , comme il 
agit à l-égard de la presse anti-nationale. Il lui permet de 
déblatérer et de déclamer à son aise, et, malgré les excès 
dont elle se rend parfois coupable , il dédaigne de provo
quer contreelle la sévérité des parquets. Rien de mieux. Une 
pareille attitnde prouve la foTce du gouvernement. Il se 
fie au bon sans public pour faire justice des aberrations de 
quelques .journaux hostiles à notre nationalité. Il pense que 
chez nous les passioiis exagérées ne remporteront point sur 
la raison calme et pacifique. Nous aimons trop le repos, nous 
sommes trop amis de nos foyers, nous attachons trop de 
prix au développement régulier de notre industrie et de notre 
commerce, pour nous laisser entraîner, sans de graves mo
tifs., sans des causes puissantes de mécontentement, au mi
lieu des agitations de la place publique et des désordres d’une 
guerre intérieure. Aujourd'hui surtout, après une révolution 
récente , ce besoin de repos est devenu plus vif que jamais. 
De jour èn jour, on se pénètre davantage de la nécessité 
de substituer paTtoul l’action régulière du progrès aux se- 
couses violentes par lesquelles des esprit* a-veuglés veulent

femmes; tou* les six mois II leur donnera un habit complet. Il e»t 
tenu de les loger dans des maisons particulières ou dans des appar- 
temens séparés , et d’attacher une on deux servantes à chacune d’elles. 
A ces bornes imposées h la polygamie, le» conventions particulières 
ajoutent encore très souvent. Une famille de quelque importance 
donne-Gelle une de ses filles en mariage, elle a soin de stipuler par 
contrat que le mari ne pourra prendre une autre épouse tant que 
vivra la première. Nous verrons plus tard comment la loi protège la 
femme dans ses récriminations et avec quelle promptitude elle frappe 
le mari délinquant.

Ce qui a fait croire dans notre Europe à l’esclavage de la femme 
orientale , c’est la réclusion du harem et l’usage de se voiler la figure 
pour paraître en | ublic. Il n’est pas une de nos dames qui ne frémisse 
àia description de ces sollitudes grillées où .un homme ne peut mettre 
le pied sans risquer sa vie ; pas une qui ne jure qu’elle préférerait 
cent fois la mort à la nécessité de cacher perpétuellement , sous un 
double masque de mousseline , des traits que Dieu n’a pas fait si char
mants pour interdire aux uns le plaiiir de les voir, aux autres la satis
faction non moins grande de les montrer. C’est bien à tort , je vou» 
le jure , qu’on a fait jouer à la jalousie des Musulman» un si grand 
rôle dans cette affaire. Le harem et le voile ne sont autre chose que 
des tradition* de la pudeur antique, dont-l’Asie se montra de tout 
tempsla conservatrice fidèle. On s’étonnerait plus à Ispahan ou à Bag
dad, de voir une femme courir les rues, le visage découvert, que 
nous ne nou3 étonnons de la rencontre d’une femme turque empa
quetée dans ses yachmahs et dans son férédgé L’usage du voile, an 
demeurant, est plutôt une .pratique coutumière que le résultat immé
diat d’une prescription religieuse. Les tribus mahoraétanes nomades 
ne l’ont jamais connu Dans les diverses contrées de l’Iade les femmes 
du peuple se promènent aussi sans voiles Je le repète, il’ne faut con
sidérer ce fait que comme un respectueux souvenir des temps passés. 
La distribution d'une maison musulmane est également une identique 
Configuration des maisons de cette antique Grèce dont nous avons vanté 
W haut les tragédies et la civilisation. Elle se divise en deux parties 
GVpra distinctes ; la première , eiest le Sèlamlik , VAndrônitis des 
lasennnli„pa'rtlea.Vusafie <lu maître, de ses fils, et de ses domestiques; 
èt uui le Harem . mot qui signifie retraite ou lieu sacré,

ï ««respond an jinaikion ou gjméeée. Le bare» est réservé au*

femmes de maison, depuis la mère et l’épouse jusqu’à la dernière 
des esclaves. Le mabten ou entredeux , se tonne de quelques pièces 
accessoires qui joignent les deux corps du logis et où le maître a seul le 
droit de pénétier. Le servieeintérieur du harem se fa t exclusivement 
par des femmes. Les eunuques eux-mêmes (dans le temps où était en

faire avancer le char cle la civilisation. On ne veut pins 
s'exposer à perdre tout pour ne gaguer que peu cle chose. 
Aussi , une sécurité générale et profonde a-t-elle fait place, 
depuis deux ou trois an»., aux craintes de bouleversement et 
d’anarchie. Tout le inonde se livre au travail avec ardeur et 
les capitaux ne manquant pas plu* que les bras aux entre
prises industrielles et commerciales cle toute espèce.

Dans une situation aussi 'favorable , notre pays n’a donc 
rieu à craindre des tentatives de ceux qui voudraient y exci
ter des désordres. Leurs déclamations sont et resteront 
impuissantes. Quelques personnes ont clone tort cle trop 
s’allarruer de ces réunions d’ouvriers ou cle prétendus ouvriers 
qui depuis tjuelqus tenu *e tiennent à Bruxelles. Ceux qui en 
sont les organisateurs et les orateurs , en se jetant en dehors 
cle* voies de la modération, en voulant introduire des 
innovations violeutes que repoussent nos mœurs, ont perdu 
l’espérance d’exercer une influence véritable , et à laquelle 
ils pouvaient prétendre s'ils avaient empleyéj leur crédit 
sur ia classe ouvrière, pour l’éclairer réellement pour amé
liorer..'pacifiquement et progressivement son sort. Dans 
cette voie, ils auraient , sans aucun doute, recueilli , 
tôt ou tard, gloire et profit. Mais les hommes qui sont à 
la tête des meetings bruxellois ne semble,nt pas encore com
prendre cette vérité. Us se sont laissés .aller à des exagéra
tions qui attestent chez eux un singul er manque d'intelli
gence. Ils perdent trop souventde vue qu’ils s’adressent à la po- 
pulatioii ouvrière la plus morale peut-être de l’Europe. Jamais 
en effet , chez nous, on ne parviendra à soulever le peuple, 
au nom du vol et de l'assassinat. Jamais le pèuple ne croira 
que les riches ne cherchent qu’à le maintenir dans l'abrutis
sement et la misère : car les riches auraient tout à redouter 
d’une population brute et esclave , car les riches ne peu
vent faire fructifier leurs capitaux qu’eu appelant à leur 
aide l’intelligence du peuple. Jamais il ne croira non plus 
qu’il est permis de tuer , et que le meurtre peut devenir un 
titre de noblesse. ‘De semblables doctrines sont trop absurdes, 
trop niaises pour trouver des sectateurs dans notre pays ; les 
efforts de quelques étrangers out beau se joindre aux efforts 
de quelques éuergumènes belges pour les nationaliser , les 
acclimater parmi nous , on n’y parviendra pas. N’attachons 
donc pas à l’adresse des ouvriers de Londres aux ouvriers 
belges plus d'importance qu’elle ne mérite. C'est la ridi
cule amplification d’un sermon Saint-Simonien et d un plai
doyer le regicide. Du moment où ils se placeront sous le 
patronage de deux apologistes du meurtre et de l’assassinat , 
Hoare et Lovell, les meetings belges tomberont sous les coups 
du mépris public.

Pour acquérir des titres à l’estime et à la «ympathie de 
leurs concitoyens , d faut que les ouvriers belges restent 
belges , et qu’ils n’aillent pas emprunter à l’étranger des 
moyens de civilisation brutale qui, en définitive, ne pour
raient tourner qu’à leur préjudice.-Qu’ils organisent des asso
ciations pour s’instruire mutuellement, pour s’éclairer sur 
leur» véritables besoins , pour tâcher d’acquérir, à force de 
probité et d habileté , le droit de participer à l’exercice de 
la puissance publique; qu'ils créent des sociétés de tem
pérance , qu’ils établissent des école», des ateliers où tous 
puissent acquérir de l’instruction et trouver du travail , et 
nous serons les premiers à les seconder. Car nous désirons, 
dans leur intérêt, comme dans -le nôtre , que leur condition 
s’améliore, et que les professions qu’ils exercent soient en
tourées d'autant dé considération que les fonctions le» plqs 
élevées.

Mais telle jj’est pas la pensée qui a préside’ à l’organisation 
des meetings bruxellois. Quelques ouvriers désœuvrés qui, 
à force d’entendre répéter que les prolétaires sont des es
claves, out accepté cette dénomination par haine ou par 
envie, se sont posés en victimes et érigés en réformateurs. 
Ue qu’ils demandent, ce n’est pas la liberté de pouvoir 
gaguer honorablement leur vie par le travail de leurs mains, 
car ils la possèdent, mais la faculté de s'enrichir prompte
ment en travaillant aussi peu que possible. Ce qu’ils deman
dent, ce sont de* droits politiques , que la plupart d'entre 
eux ne comprennent point, et dont 1 exercice meme le 
mieux entendu ne saurait faire hausser ri un centime le 
taux de leur salaire. Mais peu importe aux meneurs. L or
gueil et la vanité ont aussi leurs exigences qu’il faut satis
faire. On vent se créer un nom , s’admirer dans ses décla
mations de taverne reproduites par les jour**-ux, se rendre

vogue cette espèce de bétail humain assez rare aujourd'hui, Dieu soit 
loué) n’avaient pas le privilège de mettre le pied dans l'iatérieur du 
harem. Pourtant , à certaines époques de l’aunée , comme aux fête» 
de Beyram par exemple, il est d’usage que l’étiquette s'humanise. 
Le* proches parents alors visitent leurs sœurs, leurs nièces, leurs 
tantes, mais les servantes de maison ont l'oreille à leur entretien.

Dan» ces réunions de famille, la gravité dès meeurs et des coutumes 
empêche toutefois ce» doux épanchements qui font le principal charme 
de nos sociétés européennes, Çu enfant n’embrasse jamais sa mere, .sa 
soeur, ni »a tante , ui ta cousine ; il se contente de leur baiser la main; 
encore est-il plus respectueux de porter a ses lèvres le pan de la robe de 
la personne à qui l'on veut rendre hommage A propos de ces parentés , 
et sans plus de transition, je vous signalerai en passant, de péurde 
l'oublier, une sorte de parenté légale , qualifiée du nom de Rida , et qui 
m’a toujours semblé résulter de la plus excessive délicatesse de senti
ment; c’est celle qui s'établit entre l’enfant et sa nounice. Les femmes 
orientales, même celles du plus haut rang, se font une loi d’allaiter 
elles mêmes leurs enfants; mais dans les cas ou la faiblesse de santé ou 
la maladie les forcent à s’abstenir de ce devoir, la nourrice étrangère 
acquiert vis-à-vis de l’enfant qu’on lui confie des droits aussi sacrés que 
ceux du sang. 11 suffit pour cela d'une seule goutte de lait sur la bouche 
du nourrisson. Et ce n’est, pas seulement-la mère de lait fsud-ana) qui 
entre dans la famille de l’enfant; mais ce sont aussi ses fils, ses filles ' 
et ses plus proches parents. Ne vous semble-t-il pas, madame, que 
c’est là une lacune de nos codes? La maison chrétienne ne doit elle pas 
envier au harem cette consécration légale de la première et la plus saiule 
des vertus, la reconnaissance?

La femme turque reçoit chez elle les femmes qu’il lui plaît de 
choisir pour ses amies , sans que son mari s’arroge le droit de péné
trer dans son appartement pendant que durent les visites. Ensuite, 
à moins que l’étiquette d’un rang très-élevé ne la force à éviter de 
paraître en public, elle va et vient du matin au soir à la prorae- 
stade , au feaia, aeuteat salaae à U eatopajae ehes celtes de ces

amies qui l’invitent à venir les voir. Dans ces -promenades et dan* 
ces courses, le voile alors la sert bien plus qu’il ne l’embarrasse, 
puisqu'au milieu de ces groupes de masques féminins, tous pareils de 
forme , il lui assure , quoiqu’il arrive , le plus parfait incognito, lin 
père , un frère , un mari coudoient une fille, une sœur, une femme, 
lorsque souvent ils les croient bien loin d’eux ; précieux talisman , 
madame! Vous en comprenez la valeur, puisque vos lèvres de rose 
ont souri. Ces bains publics de l'Orient ont enfanté assez de des
criptions pour qu’il me suffise cle rappeler à votre mémoire que ce 
sont là les plus nombreuses et les plus brillantes réunions de fem
mes. Les bains pour elles remplacent les théâtre* Pour les bains-sont 
réservées le» plus magnifiques toilettes C’est là que l’on fait parade 
de sa richesse, de sa grâce, de sa beauié , de son esprit. On y passe 
souvent la journée entière , la moitié , à se faire admirer , l’autre moi
tié a s'admirer soi-méme.

La femme turque a donc deux existences : celle du dedans, toute 
de réclusion, de modestie, de devoir; celle du dehors, toute de 
plaisir, de joie, de liberté! De liberté; oui, madame, me voici ou 
j’en voulais venir. La femme musulmane est aussi libre que la femme 
de nos zônes civilisées. _ ‘ . '

Combien de femmes chez nous voudraient , ainsi que le font le 
femmes turques , disposer à leur gré de la bourse de leurs mans 
pour acheter toutes les parures , tous les bijoux que convoite leui, 
fantaisie, et cria sans que cet excellent époux que vous appelez un 
tyran se permette de leur adresser le plus petit reproche ou la mpm ,e 
observation. C’est surtout en descendant parmi les classes înfeiieurç* 
qu’on peut juger île ia supériorité de condition de la femme * P** 
le dreit musulman. Dans les pays chrétiens , la femme du -P*j‘ P . «j 
vouée la plupart du temps au travail le plus dur et a lie fa 
privations , tandis que souvent celui que la loi donne pou p 1. ■ • .a 
passe sa vie à boire au cabaret et dévoie inrdigneincn . -
le pain de ses enfants. Chacune des joies de son ™arl jJi . . _ 1 „
l’ivresse pour résultat, ne lui est révélée f‘*e
sières , par des coups, par les plus affreux trai m. > ... jla pa tPqu’e..e en l . ^ »
pour ie bien etre «le sa famille. La 101 i y « & » . c tnm(»
K • » » i ce premier de ses deroirs- S,a leinme
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important dans l'état, attirer les yeux, provoquer même da 
scandale et des procès. Mais hela*! cette gloire là passe si 
vite! Le bon sens public a bientôt reconnu l’inanite' de ces 
démonstrations tribunitiennes qui partent du fond d’une 
échoppé, et les héros éphémères de ces farces tombent sous 
les sifflets même de ceux qui d’abord avaient applaudi à 
leurs extravagances. L’ouvrier sait très bien que c’est dans 
l’extension de l’industrie et du commerce que réside la source 
de son bien être , et que les chefs de clubs sont impuissans 
à en favoriser le développement. Il sait encore que par l'agi
tation et le trouble qui pourraient, du sein des meetings , 
se répandre dans la société, l'industrie et le commerce se
raient exposés à ses perturbations fatales à la prospérité de 
tous. Ou nous citera l’exemple de l’Angleterre et on nous 
dira que là les meetings n’engendrent aucun désordre et ne 
font aucun mal*

Nous l'ignorons; mais dan» la supposition qu’il en fut 
ainsi, que prouve cette objection? Que ce qui peut être 
utile en Angleterre peut être fort inutile chez nous. En 
Angleterre, il existe une aristocratie territoriale qui jouit 
d’une foule de privilèges accablans pour les classes indus
trielles. Rien de plus naturel dès lors que de voir celles- 
ci se coaliser contre leur ennemie, et former des associa
tions compactes pour leur résister au besoin et les forcer 

'à abdiquer, l’un après l’autre, leurs vieux droits féodaux. 
Mais chez nous lien de semblable; chez nous, il règne une 
égalité de droit et de fait, entre les différentes classes de 
la société, beaucoup plus, grande que dans aucun autre 
pays du inonde. Notre organisation intérieure est beaucoup 
plus libérale que celle de [’Angleterre et de la France. La 
voix du peuple peut peuelrer partout. La publicité la plus 
large préside aux travaux de toutes les administrations pu 
bliques, et-chaque jour voit s’introduire pacifiquement des 
réformes et des améliorations dans quelques unes de leurs 
branches.

Par arrêté royal du 19 novembre 1836, un brevet d’impor- 
talion de dix années est 'accordé au sieur Brewin (F.), de 
Londres , domicilié à Anvers , chez M. Giisar , son fondé de 
pouvoirs, pour des procédés perfectionnés pour la fabrica
tion du cuir.

Ce brevet est accordé sous h condition que l’impétrant :
1* Introduira et mettra eu oeuvre, dans le royaume, le pro

cédé dont il s’agit, dans le délai d une année, à partir de la 
date du présent arrêté ;

20 Autorisera tous les industriels du pays, qui luien feront 
U demande, à user du même procédé, et leur dounera tous les 
renseignemens necessaires à cet effet, moyennant une juste 
indemnité, à convenir à l’amiable entte les parties, et, en 
cas de contestation, à fixer par le ministre de l’intérieur, 
après une expertise contradictoire,

__Un arrêté royal du ai uovembre prescrit la construction,
dans la province de Limbourg, d une route entre la ville de 
Sitlard et le village de Heerlen.

— On lit dans le Courrier Belge :
« Nous savon* dq science certaine que M. de Château- 

briand s’est récusé sur la question de propriété littéraire 
qui occupe en ce moment la presse belge et la presse 
française. »,

__ Les récompenses à decerner aux artistes qui ont exposé
au salon seront connues incessamment. On parle de 160 mé
dailles, H y en aura , dit 011, la eu or. 11 y aura , eu outre , 
dt’S encouragements pécuniaires.

— Le prix du bois de chauffage augmente progressivement 
à Bruxelles et dans les environs, les craintes exagérées sur 
la rareté du charbon de terre , a décidé beaucoup de mar
chands de bois en gros à doubler leurs approvisionements , 
la concurrence des acheteurs a produit la hausse. Mais 51 la 
température se maintient encore quelques semaines aussi 
peu rigoureuse quelle est depuis plusieurs jours , les prévi
sions de bénéfices se changeront indubitablement en pertes 
réelles. (Union.)

— On écrit de la Flandre orientale : Voici le mouvement 
des prix des houblons sur les principaux marchés : Bailleux 
18 novembre. — Par suite des demandes pour l intérieur 
les houblons de bonne qualité sont très recherchés et ten 
dent à la hausse. On »end couramment 65 à 68 les nouveaux. 
Ceux de" l’an dernier sont aussi bien teuus de 46 à 60 franc». * 111

lui garantit en toute circonstance la jouissance de ses droit» dans leur
111 Le'respect des femmes est porté si loin en Turquie, que celui qui se 
permettrait la plus faible insulte, le moindre mot equivoque envers 
l’une d’elles, fut-elle de la condition la plus infime, serait immédiate
ment assommé sur la place parles passans, sans plus de lormalitd Les 
choses à cet égard sont poussées si loin que c est une extième 10c““ve- 
nance de fixer les yeux sur une femme que I on rencontre , lois même 
cru’elle est masquée de son double voile. 11 m’est arrive » moi-même de 
recevoir ta qualification de kiopek et de domouz, qui signifie simplement 
et Prosaïquement chien et porc, pour m'être permis de surprendre a 
l’improviste bien innocemment, je vous le jure, de vieilles et laides 
méeeres 'lesquelles se faisaient un rempart contre mes yeux d un 
mouchoir en guenilles dont j’aurais voulu de toute mon aine pouvoir
d°Ainsi etitouréeT’homieurs et de respects, la vie de ces créatures 
nue vous plaignez avec si peu de justice , madame , leur paraîtrait, 
a cmin sur bien préférable à la vûtre, si 011 leur donnait a choisir 
en Lie vos droits et les leurs. Les bal», raouts , les concerts , les 
spectacles sont remplacés pour elles par les causeries du bain , par 
les représentations de marionnettes a domicile , par les promenades 
_ eP, a,aba("espèce de chariot attelé de bœufs). Dans lui-
«Ä le .chibouk, les Lasses de café , le jeu des
échecs et du mcmmda remplissent les instans de loisirs que leur lais
sent le soin de leur ménage et l’éducation de leurs enfans. Cette édu- 
cation commence à la lecture, et seiend rarement jusqu a l écriture , 
car l’écriture est une véritable science que es jeunes gens appren
nent dans les collèges des mosquées, et que la plus nombreuse partie 
des filler ignorent toute leur vie. hst.ee un mal ? Que sais je ? aurait dit 
Monta " On en a vu pourtant qui excellaient a composer des mor- 
ce lux d'éloaiience et de versification. L’une des sultanes sœurs du 
sultan actueT, nasse même, à cette heure .pour l’une de, plus br.l- 
lautes étoiles du ciel poétique de la Tuiquie. .

Il convient de distinguer ici (avant de traiter au long des droits 
accordés par le Koran aux femmes musulmanes et >*reQ, une autre

Ceci devient

Poperingne. —Nouveau i5 |à 4<J fr. Ceux de 1835 couram
ment 34 à 40francs. Depuis 15 jours ou a vendu i5o,ooo 
qil. de ces derniers. Alost.

— Avant-hier, M. Raikem , de Voilera, professeur ordi
naire à la faculté de médecine de l'universite' de Liège , a 
ouvert sou co«rs d’hygiène , eu pre'sence d’un nombreux 
auditoire.

— Le chapitre de la cathédrale de Trêves a éla pour évê
que , en remplacement de Mgr. Van Hommer, le docteur 
W. A. Gunther.

— Le jeune John, premier prix de violon du conserva
toire royal de Liege , donnera son concert le 2 décembre 
i83o, à la salle de la Société d’Emulalion. On y peut sous
crire chez le concierge.

— MM. Green et Masson, voyageurs aéronautes , vont 
quitter Wielleburg pour se rendre à Paris , afin d’y ten
ter de nouvelles exj;ériences. M. Holland , leur compagnon, 
s'est embarqué sur le Rhin pour retourner à Londres, a|irès 
avoir rendu compte de ses courses à ses amis de La Haye.

— Une lettre de Hollande nous apprend que les Anglais 
ont occupé I île de Baity-, une des îles de la sonde que les 
Hollandais considèrent comme leur appartenant. Cette île 
de Bally , située vers le 8e degré de latitude sud , forme 
avec la pointe orientale de Java , le droit de Gaily.

• (Journal d Anvers)
— On annonce que le roi de Naples vient d’accorder 

une nouvelle amnistie à un certain nombre de proscrits 
italiens. On croit à Naples qu’une amnistie générale sera 
en outre proclamée au moment du mariage du roi avec 
l’archiduchesse Thérèse d’Autriche.

— Les actions de la banque de Vienne sont en hausse. 
On assure que le dividende du semestre actuel sera de 
a9 fl.

— Il est question à Vienne d’un nouvel emprunt que con
tracterait le département des finances pour effectuer la con 
version des 5 pour cent en 4 pour cent qu’on projetait déjà 
depuis quelque temps. On dit que cet emprunt sera de 70 
millions.

— On lit dans un journal de Paris 1
« M. Geoffroy Saint-Hilaire, de l'académie des sciences à 

Paris et professeur de zoologie à la Sorbonne, a prolesté, 
dans sa première leçon de cette année, contre l’idée que des 
personnes s’étaient faite de son système. Il a déclaré qu’on 
avait mal interprêté ce qu’il entend par l’anité de Composi
tion de tous les êtres, quand on l’a accusé de favoriser le 
matérialisme. Il a parlé avec respect de la révélation , et an 
nonce que son cours , loin d'être hostile aux traditions chré
tiennes, serait, sur quelques’points , tout en faveur du récit 
de la Genèse. Ce langage ne nous .surprend pas. Plus M. 
Geoffroy Saint-Hilaire est savant, plus il doit voir dans la 
nature la confirmation des traditions religieuses. Bailleurs, 
celui qui, à une époque critique, n’hésita point à offrir un 
a«ilc à un prélat proscrit, ne pouvait se déclarer l’ennemi 
de la religion. • a

—Le duc deMalborough a donné tout récemment l’énorme 
somme de 2,4oo liv. st. (60,000 fr. ) pour un seul exemplaire 
dn Boccaee par le célèbre Valdarfer.

— Il vient d’être fait des calcul» curieux sur l’armée 
française actuelle. Sur 16,444 officiers de tons grades en 
activité, 4 seulement doivent leur dernier grade à la ré
publique, 386 à l’empire, 2,745 4 la restauration , et
i3,3o9 au* gouvernement actuel. La jeune armée fran
çaise eomme on le voit, a subi un remaniement complet.

— Un homme du nom d’Edelmàtn , vient de mourir en 
Bohême à l’âge de Ii5 ans. Fils d’un maçon, il a exercé la 
même profession ; il ne s’était marié que dan» sa cinquan
tième année. Il a eu sept enfans dont trois lui survivent. 
Cet homme passionné pour la musique, ne manquait pas 
encere, il y a deux ans, de se rendre dans les salles de 
bals publics , où il aimait à voir la jeunesse se livrer au 
plaisir de la danse. C’était un petit corps de frêle apparence : 
il a conservé jusqu à ses derniers jours quelques cheveux clair 
semés. Sa mémoire était excellente ; il se plaisait à raconter 
des aventures qui dataient de plus d’un siècle. Dans les der
nier» temps, il avait perdu 1 ouïe. La maladie qui la enleve 
a duré près d’un mois.

— Le Belgevient de faire une singulière découverte, à 
propos de la. souscription ouverte dans les bureaux du 
Courrier an profit de Kats. Voici ce que nous trouvons 
dans son n° d’hier :

Nous avons dit, il y a quelques jours', que les listes de sous
cription publiées par le Courrier belge étaient couvertes de 
signatures supposées. Notre loyal confrère a nié effron
tément , comme d habitude. Eh bien , nous venons de 
découvrir une preuve frappante, irrécusable de notre as
sertion.

Liste du il novembre, publiée dans le Courrier belge da 
lendemain.

R. E. 10 c. ; Goyens, io c.; P. U. xo c.; B. L. 10 c.; 
J. C. 10 c. ; A. J. 10 c. ; N. S. 10 e. ; Do V. lo c.; O. 
U. 1.0 c.; E. I. io c.

Qu’on réunisse toutes ces initiales dans l’ordre qu’elles se 
trouvent imprimées, et l’on aura les deux mois Républi
cains dévoués.

Messieurs du Courrier, soutiendrez-vous encore que ce 
sont là des signatures bien réelles?

A la vérité, dans la dernière, il y a un É au lieu 
d’un S; mais c’est évidemment une faute [d’impression.
Il n’est personne qui ne sache que l's majuscule écrite; 
a presque toujours la forme de l'i majuscule.

C’est M. Goyens qui a déposé au Courrier Belge la somme 
représentée avec les initiales ; elle lui avait été remise par 
un cultivateur que l'on croit être des'environs de Braine- 
Lalleud. Il s signé sur la liste du 11 pour prouver qu’il en 
avait fait le versement , et en effet son nom figure encore 
sur une autre liste.

Ces détails sont-ils exacts, messieurs du Courricrf 
Le Courrier Belge tout en convenant que la découverte da 

Belge est vraie eu ce qui concerne les mots, républicaint 
dévoués , dit qu’il rr’avait pas fait attention à celte facétie, et 
il l'attribue à M. Goyens lui même. (lud.)

J- Errata. Il s'est glissé plusieurs fautes, dans notre article 
d’hier sur l’entrée au ministère de MM. Meeus et Gogheit. 
Voici les principales lignes, 33', après le mot financiers, il 
faut lire : et fondateur» de la société susdite. Ligne 42 » lisez 
les affaires relatives aux concessions de mines.\

THÉÂTRE.
Nous ne pourrions parler du spectacle, cette semaine, sans tomber 

dans de fastidieuses redites. Dimanche, nous avons eu le Cheval de 
Bronze ; c’est fort bien ; mais mardi, on nous a donné la Marquise, 
et ce n’est point là, certes, une pâture suffisante pour nos dillettanti, 
Hier . pour calmer sans doute le mécontentement des abonné», on teur- 
a donné Marie, ouvrage prodigué , usé , au moins pour notre publie. 
Nous ne parlons point du vaudeville, ee n’est qu’un accessoire dont 
on ne peut tenir compte, si les amateurs de musique ont fieu de se 
plaindre, et c’est là une chose'que l’administration a reconnuue elle- 
même , en répondant hier à un billet dans lequel les abonnés exposent 
leurs griefs. II faut du reste en convenir , le répertoire sera souvent 
entravé, tant qu’il pivotera, si on peut s’exprimer ainsi, sur un seul 
artiste, M. Richelme. Cet ordre de choses ne saurait durer, il nuit 
doublement aux plaisirs qu’on va chercher au théâtre. Le répertoire 
devient de la plug ennuyeuse monotonie, et on metM. Richelme sur le* 
dents, qui nous fait alors entendre une voix trop souvent fatiguée.

L’administration nous a promis hier de s’amender; elle a fait an
noncer la reprise de plusieurs ouvrages importans et qui varieront le 
répertoire. Nous désiroiu virement qu’elle tienne ses promesses, 
dans son intérêt comme dans le notre, et dans ce cas, nous serons 
certainement, des premiers à applaudir à scs efforts.

La représentation de ce soir offre plus d’un genre d’attraits. Notre 
public sera curieux »au» doute d’apprécier le dernier ouvrage dè r.'Ui- 
teur à'Antony et à'Angèle, de M. Alex. Dumas. P-jis viendra un opéra 
d’Auber , le Dieu et la Bayadere, qui n’à jamais été représenté sur 
notre scène. Voilà certes des élémens de succès , et nous espérons 
qu’uue réunion nombreuse assistera ce soir au bénéfice de M. Vadé, 
l’un de nos meilleurs artistes.' 

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Aujourd’hui vendredi 25 novembre , abonnement et^ entrées de fa

veur suspendus , au bénéfice de M. Vadé , la première représenta
tion du EAN ou DÉSORDRE ET GÉNIE, comédie en 5 actes de 
M. À. Dumas. — La première représentation du DIEU ET LA 
EAYADÈRE , grand opéra en deux actes.

Dimanche , abonnement suspendu , l’ECLATR , opéra, —■ Le GAMIN 
DE PARIS. — MOIROUD , vaudevilles.

Très-incessamment la 3e représentation de GUSTAVE III.
En attendant, la CROIX D'OR, UNE POSITION DÉLICATE, 

vaudevilles.

classe ae femmes supprimée en - v r *
gion chrétienne, je veux parler des femmes esclaves. . *
séreux \ bç plaisantons plus» ht* musulman? Qût conservé a cet eg ^

presque toutes les traditions de la législation romaine. Les droits du 
maître sur se» esclaves s’étendent sur leur personne, sur leurs enfans 
et sur leurs biens. Il en dispose à son gré, par contrat de vente, par 
legs et par donation; U les donne en mariage à qui bon lui semble. 
Le patron , en achetant des esclaves , acquiert le droit de cohabiter 
avec elles, pourvu qu’elles ne soient pas parentes aux degrés prohi
bés par la loi Son droit de propriété légitime les enfans qui naissent 
de ce commerce , pourvu qu’il ait soin de reconnaître le premier né 
de eliaque esclave. La loi ne -lui fixe aucun terme pour cette recon
naissance, qui assure la liberté de l’enfant avec sa légitimité. Le pa
tron peut même reconnaître l’enfant d’une esclave quit aurait déjà 
vendue , si elle accouche dans les six premiers mois de sa vente , 
acte qui entraîne la rupture du contrat moyennant remboursement 
du prix à l’aclieteur. Si l’esclave accouche après les six mou, mais 
avant l’expiration de deux ans, la reconnaissance de 1 enfant exige 
l’homologation formelle du nouveau patron. Dans les deux cas , la 
légitimation de l'enfant emporte l'affranchissement de sa mere , qui 
obtient gratuitement la liberté à la mort du maître et quon ne peut, 
dans cet intervalle, ni donner ni vendre. . „

Ce n’est pas moi, madame, qui chercherai a défendre cette bar
bare tradition de l’antiquité, qui fait tache dans le code musulman , 
>i juste , si recommandable à tant d’autres egards. -I ai™jera[ J’0!'1;' 
taut Que Tusane a considérablement limité 1 abus consacré paL la loi. 
Ainsi TJ esclaves, en Turquie, et généialenientdanstouslespays 
musulmans font- pour ainsi dire partie de la famille , et sont Irailés 
avee plus d’humanité que les domestiques dans, que ques parties ie 
l’Europe en Angleterre , par exemple, où le liant prix du salaire est 
toujours le corrélatif du mépris. 11 est rare qu un patron n épousa 
pas\a femme esclave dent il a légitimité l'enfant L’affrancbissemem et 
d ailleurs déclaré par Ja religion œuvre tres louable et trea men tone , 
eJ le prophète a éci it dans le livre de foi : « Le fidèle qui affranchit».,
semblable s’affranchit lui-même des peines de ce monde et dater
ments du feu éternel. » Chez les peuples orientaux , U condition 
d’esclave »’emporte avec elle aucune idée d’avilissement , “pime il 
arrive dans nos colonies d Amérique. Oh voit souvent des attranc 
“Lit .... „1,., hautes dignités de L’état. Les sultans eux même*

ET*®'
décider en principe que les empereurs turcs ne se marieraient plus en 
légitime mariage. ■; .

La condition des femmes esclaves, toute déplorable que la loi 1 ait 
faite , e t donc à-peu-près assimilée par l’usage à celle de nos ser
vantes d’Europe. Néanmoins il faut faire cette distinction que leurs 
qualités personnelles peuvent les conduire à la plus brillante fortune® 
Celles qui sont vulgaires et sans talent comme sans beauté , se trou
vent chargées des soins du ménage et du service du harem. Aucun 
signe extérieur ne les distingue des autres femmes , si ce n est que 
les chétiennes et les juives doivent s’abstenir dans leurs vêtemens 
les couleurs exclusivement réservées aux personnes professant lis*

Nous verrons dans un prochain article comment, d apres la loi de 
Mahomet, s’opère cette grande dissolution de Iœuvre matrimoniale, 
soit par le divorce, le grand cheval de bataille réclame de nos oc
cidentales épouses infortunées , délaissées \mà$°J}nuesGlubindlCS C jlUU3L3 IICJUI tltiH/h» , 1X0i/Uiuxui— , ■ , • . j
outrageusement persécutées, »oit par la séparation , soit par la r pu- 
diation , autre système qui, exhumé du droit romain, serait nouveau 
dans no» codes , comme tant de nouvelles choses qui ;
que le soleil.



LE i'ÜLmOUE'

ETAT CIVIL DE LIEGE, bo 24 novembre.
-Naissances : 2 garçons, 2 Alles.

Décès : i garçon, t homme, savoir : Jean Pierre Vanderspinnër:, 
âgé de 23 ans, soldat à la troisième compagnie du train d’artillerie.

PENSIONS.
Le directeur du trésor dans la province de Liège , informe 

1rs intéressés que le paiement des pensions à cliaige de la 
caisse de retraite pour le troisième trimestre de tS36 , est 
ouvert a son bureau , rue derrière St,Thomas , n° 332.

ANN ONC,ES
as avis ÿïV<ii§.

Dimanche prochain , on JETER! b1 NE ROLE DE, 
DINDONS , chez MÉLOTTE à HERSTAL.

Mlle LEVASSEUR,
ACCOUCHEUSE JUREE,

A l’honneur d informer le public , qu’e lle vient (le trans
férer son domicile rue Neuve, derrière le Palais , n, 44®-

FABRICANT DE CHAPEAUX,
RUE CHAUSSÉE DES PRES , OUTKE-MELSE , N° *275,

Y LENT DE RECEVOIR

UN BEL ASSORTIMENT
DE

insimmiAisai
EN SOIE ET CASTOR, MODE D’HIVER. 45o

RAÏFFA BOllIKfT
Autorisé par 2 ordonnances du Roi.

Bien supérieur au chocolat. Ce nouvel aliment d un g dut 
délicieux, et d’un prix peu'élevé, a été' approuvé par une 
commission médicale; il convient aux con.valeseens , favorise 
Paccroi-sèment d, s enfaus , gue'iii les gastrites, le marasme , 
h s colicjues , les irritations nerveuses, et toir.es les maladies 
de poitrine, telles querrhumes négligés , ptitsie, catauhes, et 
toux rebelles. Comme analeptitjue, il r établit les torces épuisé- s 
I ar Läge ou les maladies.

DEPOT AUTORISÉS.
Clr z MM. les pharmaciens suivans :

A Amsterdam, Massignac , négte., V ialvei straat, t65. An
vers , Vand- iwel-re , p-haiur. — Bruges, Vaaoutriye Poelet , 
pharm.— Bruxelles, Descortes Gauthier, pharm., rue_ de la 
Régence. — Bin ehe, Algrain, parui, — Cour tray, Y anderespt, 
pharm. — Dour, Esteveoaert, pharm. - Grand, Massot Fio- 
nmu t , p. ha rin. rue de la Monnaie.—- Helmoiit, Ctiyp rs ,

I pharm. —Hoorn, Vauwaerberge., pliai m. — Huy, Rasquinet, 
pharm. -—Lah/rye , Prosp- r , rs gt. —- Leyde , Tiiysséus Z »un , 
pharm. — Louwaarde, Vausiax Vieuxuia , pharm. - liege, 
Lafontaine , pharm. '—Mo ns, Puisage, pharm . — Namur, L>. s- 
maretSj pvharm.,— Benaix, Roy, pharm. • Hrle mont, Geei ts ,

1 pharm.— Veiviers, Euenoe, pharm. — Groeuingue, L. K uys, 
pharm.—Hambourg, J.de Oliveira. — Rotterdam , Joliju- 
nior, pharm. —Malines, SmohI , pharm. — 1‘erruwelz , Li 
niauge , ph-irm.

Us délivrent gratis le traité du Kaï ff a ou mémoire sur 
V y t de prolonger la vie 45y

-VENTTE DE TAIÎLMS.
A YENDRE de la main à*la main plusieurs parties de 

BOIS TAILLIS de l’âge de i5 à 17 ans , propres pour 
CtlARBONNER. S’adresser au Garde des bois du château rie 
Fraiture en Condroz. 4%

AVIS

FOÜH SURÉIVGHÈB1R.
Jusqu’inclus le 3 décembre iS36, on peut surenchérir d’un 

10e sur le prix de 2 MAISONS sises en la commune d’ANS et 
GLAIN , n. 397 et 098 , avec jardin et vergeren dépendant, 
mesurant 10 verges grandes environ, le tout adjugé provisoi
rement, moyennant la somme de 2o5o fr.

Outre DEUX RENTES , aux capitaux réunis de 876
S’adresser a Me PARMENTIER, notaire, à Liège. 4gr
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VENTE

DE DEUX .GRANDES MAISONS.

LUNDI Ig décembre i836 , à 10 heures du matin, en 
Te'tnde du notaire DELEXHY, à Liège, il sera procédé à la 
v nte aux enchères de DEUX GRINDES MAISONS sises-h 
Liège, Tune rue Hors Chât-au , portant le numéro 873 , l’au
tre place; Saînt-Barthcicini , cotée numéro 4[9-

Ces deux maisons, dont les quartiers de derrière sont con 
tigu1-, ent chacune une grande cour et des Lâtimensspacieux.

Eu les réùhissant elles pourraient servir à un graud éta 
blissenient de commerce.

Elles seront vendues séparément et ensuite réunies en 
masse , si on le désire.

S’adresser, pourvoir les titres de propriété et les condi
tions de la vente, audit notaire DELEXHY. 4^8

: ' AVIS.
Il sera procédé le 3o de ce mois ; au ministère de la gut rre, 

à Bruxelles, à l’adjudication de la FOURNITURE des SCHAPS- 
KAS et COIFFES de SCHAPSKAS nécessaires pour le service 
des deux régimens de lanciers, pendant l’année 1837-

Lecahierdes charges et conditions auxquelles celle adju
dication aura lieu est déposé à la aine: division des bureaux 
de l’administration provinciale , où il pourra eu être pris 
communication.

A Liège, le 22 novembre i836.

VILLE DE LIÈGE.
Le collège des bourgmestre et échevîns procédera par ad

judication publique le lundi 2g novembre courant à midi 
dans une des salles de l’Hôtel-de Ville, à la vente l° des 
matériaux à provenir de la démolition de h maison qui a 
appartenu aux héritiers Dethier., 1 t»e du pont, n» 8g3 (bis.) 
2" du terrain restant de la dite maison qui n'est point né
cessaire à la voirie et qui contient une superficie d’environ 
28 mètres carrés.

Le cahier des charges est déposé au Secrétariat delà vilje, 
ou on peut en prendre connaissance.

Al Hôtel de-Yille, le 21 novembre i836.

Sirop pectoral fortifiant du docteur CJiaumonnot.

UME MîËIlilïJLïÆ Wmi,
a été accordée à l auteur.

Il guérit promptement les rhumes , coqueluche, l'asthme 
les catarrhes, lt-$ inflammations de poitrine , les irritations 
d'é-domac, et I-s palpitations du cœur. Il cal.11e aussi les 
affections nerveuse-.

Dépôt chez MM. Deçà! g, rue des Pierres, à' Bruxelles ; 
Obosenski, rue Tirlemont , à Louvain -, Lebontte, rue du 
pont d’Avroy , 552 , â Liège ,- Frans D b,ist , à Gand ; Jour
dain , à Namur ; Fryson Vanoutrive , a Ypres ; Vamniert, à 
Mous-, Snout, à Matines ; Dobbelaère, a Courtray , tous 
pharmaciens. 35g

EAUX ET FORETS. —- inspection forestière.

LOCATION DE LA PECHE,

' VILLE“DE LIÈGE.
GARDE CIVIQUE. — LEVÉE DE r83e.

Les boui’gmestre et échevins, vules lois des 3j décembre i83o i8 
janvier et 22 juin i83ï, concernant le service de la Garde Civique; 

ARRÊTENT ;
Les individus mâles , nés du 1er. janvier au 3i décembre 18 i5 in. 

clusivement, jouissant des droits civils, sont requis de se faire ins
crire pour le service de la Garde Civique au bureau du commissaire 
de police de leur quartier avant le 1er. janvier.1 887 , conformément 
aux .dispositions des articles B et 9 de la loi du 3i décembre 1800. & 
cet effet, ils devront stf munir d’un extrait de l’acte constatant leur 
naissance, qu’ils obtiendront gratuitement des autorités communales.

Les militaires-; en activité de service sont dispensés de cette obliga
tion , à laquelle ils ne seront soumis qu’après avoir reçu leurs congés 
définitifs j en conformi-e de l’article 1er; du décret du 22 juin i'83i.

Ceux qui seront reconnus ne pas s’etre fait inscrire dans le délai 
prescrit seront portés d’office en tête de la liste alphabétique et seront 
en outre passibles d’une amende de 3 florins (6 francs 35 cent.) au 
moins, et- de 7 florins (i4 francs 8 1 cent.) au plus, d’après l’article 2 
du même décret.

Le présent sera placardé et inséré dans les journaux de cette ville, 
pour que nui 11e puisse prétexter cause d'ignorance.

Fait à riIôteRde-ÿyille, le 21 novembre i836.
Le président du collège , Louis J A MME.
Par le collège , le secrétaire », DEMANÏ.

et de Litnbour DE CliESNE,

GRILLE EN FER BATTU ,
De deux mètres et demi de .longueur.

Et une PORTE en barreau, ouvrant en 4 p^Gies,

A VEMIIHE »
Quai de k Sauvetùère, u. 9.

IMMJÜSES.
PARIS, LE 23 NOVEMBRE.

Cinq pour cent -, . tOG 00 Lsp. D. cîiir. s. int. 7 1,2
Trois pom.- cent , . 79 t u » Dt. pas. s in t. 5 3,8 -
Nopl. Cert. Falc. . *825 Belgiq. Knipr. 18.31; f00i3[4
Risj». D. ac. 5 "(o 3 Banque de Belg. . 126 0(0

uov. ..... 19 IjB r

LONDRES, le 'll. NOY EMBUE.
3 °(o, consolidés . , 87 Oi't Espagne Cortès. . t8 7,8
Bel; cm. 1832 C. D. 99, 1,2 Différées. .. ... 7 3[4
Hol 1 Dette activa 52 5j8 Passives. .... ... 5 1,4
l’ot tuguis , 5 p. c. . 5l oj0 Russie................... 107 0,0

ld. 3 p. c. . 1 32 t pt 1 Brésil. !Enip. 1834. 80 0,0

AMSTERDAM, LE 23 NOVEMBRE.

I! sera procédé aux jours et’ lieux ci après désignés , à la 
locadon publique , pour un terme de 9 ans , du xer, janvier 
1837 au 3t décembre 1845 , rie la PÈCHE .dans les canton- 
iremens situés dans la province de Lieg"; savoir :

i. A Liège, an Palais de Justice , le 28 novembre 1806, à 
tlix Inures du matin , par le ministère de M“ PAR VI ENTIER , 
notaiie, à la location de 17 caiitunneaiens de la Meuse, t4 
cantoniiumens-de l’Ourté , 12 cantonneiueus de la Vesdre et 
7 cantüiiuem-ms tk l’Amblève, situés dans larroiidissemenl 
de Liège, elc.

-2. Alloy, en l’étude du notaire GREGOIRE, le 29 no
vembre i836, à dix heures du malin , à la location de 8 can- 
lomiemens de la Meuse et de 7 cautonneuiens de TOurte, si
tues dans l’arrondissement de Huv.

On peut prendre coniiai-sanue du cahier des chargés dans 
les bureaux de M. le directeur de l’enregi.tiément et des 
domairSes, dans ceux des ag ns forestiers < t dans les études 
dts no'aires susnommés,

Liège, le 27 octobre i836.
L’inspecteur des eaux et forêts des provinces de Liège

Holl. Dette act’ve.
Dito 2 1(2.............
Dili crée................
Billet de change 
Syndic, d’amort. .

» 3 *(2. .
Soc de cuiiiiii. P.-B 

» nouvelle.
Russie, II. et Cr. 5 

» 1829 ,5

99 1,2
52 3,t - 

00,00
21 5,3
94 0,0
75 0,0

4 75 1,2
OßO 0,0
103 t|8
4 03 4,8

Inscr. au gr. livre. 
Ccrtifi. à Amst. , 
Pologne. L. fl. 500f. 
Lots de ltd. bu f. 
Espagne. E. Ard.
Dlto grd..............
Dette differ, aile,

» nouv.
* passive. 

âuUiche. Métal. 5.

6 t 9,46
00 1,0

4 15 1,2
Ooo 0/0

4 9 3,8
00 0,0
8 4 ; 4
0 0,0
5 7,lG

99 1,8

ANVERS, le 24 NOVEMBRE.
An v eus. I)êt. aeliv. 105 0,0 Naples. Cert. Fuie. 90 1,4

» Dct. différ. •4t 3,4 A ÉTAT-RO. LevJ 832. 00 (qO
(Emp. de 4^ mill. . 
llotL. DcUeactive.

99 7,8 1 
00

à An. 1834. 99 3,8

Rente remboursa b. 
Autriche. Métalli.

79 1,4
4 02 t ,2 'A

-CHANGES.
Lots de fi. i0Q. . .000 Amst., c. jours. . 4,8 «[„ p.

» de fl. 250. 418 Rotlerd., Idem . U8. T P'
pair P» de 11. 500. . 684 A Paris, Idem . *

POI.OG. LotS Ü. 3ÓÖ; 115 f,2 » 2 mois. 4L 3,4 °,0p. A
» (1. 500. <3 i t,2 Lond. pr Egtj*. c. j. 40,1

Brésil. K. a L 1821 81 0,0 » 2 mois 39,8 0,0 A
es Pag. Emp. I83l. 19 !ji <9 1,8 A Ham.pr 40 ÎIB.c. j. 35 7,16

D. dif. 4 834. 0 0|U « 2 mois. 35 3,46
Dit. p. 183T 
Dette dilf. .

0 0|0
8 4,2 P

Bruxelles et Gaud. 4,4 p. c. perte.

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 21 NOVEMBRE 1836. 
Les fonds espagnols ont été sans variations marquantes à notre 

bourse. Ardoin ouvert 19 lp'; le 1 fi 19 et reste 19 i[i argent. 
Primes à un mois 2i dont 1 p. c. P.
On «t fait peu d’affaires.

Dette activé 
Lmp. K., H n cour. 
Emp. de 30 mill. 
Emp. dec. v. \ 832. 
A cl. Société Gén. 
So. de Com. de c[v. 
Ban. de Belgique. 
So. du c. de S.-O. 
S. llauts-ïour. . . 
Ban.tp loue. . . . . 
S. du Clia. Plenu. 
Wasme-HoMiu. . .
Sclessin...................
Société nationale. 
Levant de Flenu. 
Ciiarb. d'Ougrée. 
Sars-Longchaihps , 
Chemin de fer. .

BRUXELLES,
52 1(2 

100 0(0 
93 0(0 

D-0' 1(2 
830 0(0 
14* et
128 3('i 
107 0(0 
i50 1(2 
101 1(8 
U2 0(0 
104
129 0(0
134 0(0
110 <i»
tlf) 0,0 
tu Ci[ü 
i 02 0|0

LE 24 NOVEMBRE. 
PijFourn. des Vetmes.

iCliatelineau. . . . 
A S t. -Léon îrd. . . . 
A Verreries Cliarlèroi
AijEspérance.............
P, Brasseries..............
a| Librairies................
Al Dette active. Hol. .

j Synd. d’amort.. . 
Pj Lost. r. av. coup. . 
Pj » inscrip. , . .
P| Métalliques.............
Pj iNaples.....................
P| Emp. Aid 183ü. . 
Pj D. différée.. . . . 
P ld. 1835 
r Brésil RoLsch.. . , 
P[Roine.....................

H6 P 
H)8 l[i A 
119 OjO P 
114 3[1 A 
*07 C|0 P
ooo iqo 
5| 3H 
00
00 0|O 
96 I [2 ctP 

C 0 2 t|4 A 
91 0[0 
18 et A 

0 0|ü 
0 0|0 

81 t|2 A 
99 3Tl P

VIENNE, LE ifi NOVEMBRE; 
Métalliques, 103 3pt - Actions de la han<|ue , 1364 l[2

PORT D’ANVERS.— arrivages du 24 novembre.
Le koff hanovrien Minerva, v. cleStettiu, ch. de graine de navets. 

Le brick anglais Ward , v. d’Odessa.

3u6

PLACE D’ANVERS, le 24 novembre.
• VENTES.

Thés.— 40[4 caisses Hyson.-kin , prix non indiqué.
Café, — 100 balles Batavia de 32 3[4 à 33. —10J id. Brésil, prix

divers.
Sucres raffinés. — 6)00 kilo lumps , prix divers.

-— brut. — On n’a rien cité en bourse.
Indigo. — i suro’us Caracque , à prix non indiqué.

MARCHÉ DE LIEGE du 25 novembre i83G.
fr. 16 ta 

00 00
12 44

id. co 00

Froment vieux, l’hectolitre,
Fr oment nouveau , l’hectolitre , 
Seigle vieux, >d.
Seigle nouveau,

II UGNAC, Inrpr. du ïournat a” 622 , , rue du Lut-d Or, a Liège-


